
 

Il est désormais interdit 

d’utiliser un chauffage au bois 

à foyer ouvert pour cause de 

pollution de l’air. La prime air 

bois est là pour vous aider à 

changer d’appareil. Plus 

d’information sur 

www.valsdudauphine.fr 

 

 
 

http://www.valsdudauphine.fr/

